
 

Délibération du 15 mai 2003 
Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon   
 

 

Autorisation de lancement d'une procédure d'appel d'offres pour 

l'acquisition de logiciels de gestion financière et de ressources humaines 

 
Rapporteur : M. Le Président  

 

La montée en puissance des différentes compétences de la Communauté d'Agglomération du 

Grand Besançon et du SYBERT, l’extension des périmètres de la Communauté d'Agglomération du 

Grand Besançon et du SM SDAB et l’augmentation substantielle des moyens humains des 3 

collectivités nécessitent le renouvellement des outils de gestion financière et de ressources 

humaines. 

 

Les cas de figure rencontrés dans ces deux domaines, le souci d’expertise de plus en plus pointue 

et le nombre de pièces à traiter rendent les outils actuels inadaptés. 

Il est proposé de renouveler non seulement les logiciels mais aussi de permettre des 

fonctionnalités aujourd’hui nécessaires : 

- décentralisation et responsabilisation des services et direction dans la gestion des 

crédits votés qui leur ont été affectés. 

- suivi informatique et formalisé de la préparation budgétaire 

- accès par consultation des consommations de crédits par les services. 

- gestion et suivi de l’inventaire informatisés. 

- suivi de l’ARTT 

- gestion administrative du personnel (gestion des carrières, paie…) 

- gestion des ressources humaines (gestion des effectifs, formation, bilan social, tableaux 

de bord…) 

Cette liste non exhaustive est précisée dans le cahier des charges de clauses techniques.  

Outre l’acquisition des logiciels et du nombre de licences utilisateurs nécessaires, il s’agit de faire 

assurer les prestations annexes suivantes : 

- installation et paramétrage 

- reprise des données antérieures 

- formation aux utilisateurs. 

- sécurisation technique des procédures et des contrôles d’accès. 

 

L’appel d’offres portera sur l’acquisition de logiciels de gestion financière et de ressources 

humaines et sera décomposé en 3 lots : 

- Lot n° 1 : logiciel de gestion des ressources humaines  

- Lot n°2 : logiciel Aménagement et Réduction du Temps de Travail (ARTT) 

 - Lot n°3 : logiciel de gestion financière et comptable. 

 

Le montant estimatif du marché est de 167 000 € T.T.C., prévu au budget primitif 2003 sur les 

comptes 205 « licences », 611 « prestations de service (installation), 6184 « formation », 6156 

« maintenance ». 

 
A l'unanimité, le Conseil de Communauté autorise M. le Président à engager une procédure 

de consultation en appel d’offres selon les dispositions du code des marchés publics pour 

l’acquisition de logiciels de ressources humaines et de gestion financière et comptable. 

 

Pour extrait conforme,  

 

Le Président  


